
 

 

 
République Française 
Département de la Seine-Maritime 
Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 26 septembre 2024             
 

 
 

 
 

 
 
 

 

  Présent(e) Absent(e) Pouvoir    Présent(e) Absent(e) Pouvoir  

GUILBERT BRUNO X   
LE BLEIZ-
CHATELAIN CORINNE  X 

SYLVAIN 
DELVALLEE 

BETOUS MARYSE X   DELAHAYE CHRISTOPHE X   

QUESNEL VICTOR  X BRUNO GUILBERT EVE  THIERRY  X BERTRAND RIOULT 

PACHECO VICTORIA X   COUSIN SEVERINE  X VICTORIA PACHECO 

LEJEUNE JEAN-MICHEL  X DOMINIQUE PARA HAREL NICOLAS X   

FISSET VALERIE X   DELVALLEE SYLVAIN X   

LARIDON THIERRY X   PARA  DOMINIQUE X   

JOUTEL  
MARIE-
THERESE 

 X 
MARIE CHRISTINE 
DELATTRE 

COMTE ELENA  X MARYSE BETOUS 

PEUDEVIN JEAN-CHARLES  X FRANCIS DEHAYS DUPERRON ERIC X   

RIOULT BERTRAND X   MALLET PASCAL X   

DEHAYS FRANCIS X   CARABY MARTINE X   

REBOUL CATHERINE  X VALERIE FISSET VALEUX-VAN-
HOVE 

NATHALIE X   

DELATTRE 
MARIE-
CHRISTINE 

X   CHOLLOIS HERVE  X 
NATHALIE VALEUX 
VAN HOVE 

PETIT OLIVIER  X THIERRY LARIDON FOUCHER XAVIER X   

LOUVET ISABELLE X     

 

 
 

Nombre de conseillers 
 

Effectifs 
 

 
Présents 

 
Pouvoir(s) 

29 18 11 

Vote 
A l’unanimité  
Abstention : 0 
Pour : 29 
Contre : 0 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Rouen (53, avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et sa transmission aux services de l’État. 
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la présence d’un avocat, vous pourrez saisir le tribunal susmentionné par le site 
« Télérecours Citoyens » à l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en application de l’article R421-1 du Code de justice administrative. 

Le 26 septembre 2024, le Conseil Municipal de la Commune 
de Franqueville-Saint-Pierre légalement convoqué, s'est 
réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Bruno GUILBERT.     

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été 
transmis le 20 septembre 2024.                  

La convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le 
panneau réservé à la Mairie le 20 septembre 2024.       

Le quorum étant atteint (15 membres) avec 18 membres 
présents, l’assemblée peut valablement délibérer. 

http://www.telerecours.fr/


 

DCM 2024-55 
RESSOURCES ET ACCOMPAGNEMENT DES POLITIQUES 
 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
FOURNITURE D’ENERGIE ET SERVICES ASSOCIÉS EN MATIERE D’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE 
 
 
Le Quorum constaté, 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu la directive européenne n°2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour 
le marché intérieur de l'électricité ; 
Vu la directive européenne n°2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour 
le marché intérieur du gaz naturel ; 
Vu le Code de l'énergie, notamment les articles L.331-1 et suivants et L.441-1 et suivants ; 
Vu La loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la commande publique ; 
Vu l’avis de la Commission Finances en date du 20 septembre 2024 ; 
 
 

Par délibération du 28 février 2019, la Métropole Rouen Normandie a constitué un groupement de 
commande pour l'achat d’énergie et services associés en matière d’efficacité énergétique. 

Les besoins identifiés par la Métropole dans le cadre de ce groupement de commande et dont le 
libre choix est laissé à chacun des membres, sont les suivants : 

• Fourniture et acheminement de gaz naturel et services associés, 
• Fourniture et acheminement d’électricité et services associés pour les bâtiments, 
• Fourniture et acheminement d’électricité et services associés pour les installations : 

o d’éclairage public, 
o de Signalisation Lumineuse Tricolore (SLT), 
o de bornes de recharge pour véhicules électriques, 

 

• Fourniture et acheminement d’énergies autres que l’électricité et le gaz naturel, 
• Services en matière d’efficacité énergétique. 

 

 

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle 
et peut permettre d’obtenir des tarifs préférentiels. Cette démarche s’inscrit dans une logique de 
simplification administrative et d’optimisation financière. 

Il est dans l’intérêt de la Ville de Franqueville-Saint-Pierre d’adhérer à ce groupement de 
commandes. 

Etant précisé qu’eu égard à son expérience, la Métropole Rouen Normandie entend assurer le rôle 
de coordonnateur de ce groupement pour le compte des membres. A ce titre, la Métropole Rouen 
Normandie assurera le financement des frais matériels exposés par le groupement, notamment 
les coûts d’impression, de publicité, de reproduction et, de manière générale, tout ce qui concoure 
à la passation des marchés publics. 

En contrepartie, la Métropole Rouen Normandie sera indemnisée par une participation financière 
versée par chacun des membres du groupement. La participation financière de la ville de 
Franqueville-Saint-Pierre serait gratuite. 

 

 

 



 

 

 

 

Il appartient à la ville de Franqueville-Saint-Pierre intéressée pour adhérer à ce groupement de 
commande d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à signer cette convention constitutive 
du groupement de commandes. 

 
Au vu de ces éléments et sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal après 
en avoir délibéré : 

 

• décide d’adhérer au groupement de commandes ayant pour objet l’achat groupé la 
fourniture d’énergie et services associés en matière d’efficacité énergétique, pour : 

 Les services en matière d’efficacité énergétique  
 
• approuve les termes de l’acte constitutif du groupement de commandes pour la 

fourniture d’énergie et services associés en matière d’efficacité énergétique, 
annexé à la présente délibération, désignant la Métropole Rouen Normandie en tant 
que coordonnateur et l’habilitant à signer les marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la ville de 
Franqueville-Saint-Pierre et ce, sans distinction de procédures ou de montants 
lorsque les dépenses sont inscrites au budget ; 

• autorise le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes 
ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération ; 

• s’engage à exécuter, avec la ou les entreprise (s) retenues (s), les marchés, 
accords-cadres ou marchés subséquents dont la ville de Franqueville-Saint-Pierre 
est partie prenante ; 

• autorise Monsieur le Maire, le conseil municipal à transmettre au coordonnateur les 
données de consommation des sites alimentés dans les énergies souhaitées ; 

• donne mandat au coordinateur de groupement de commandes pour collecter les 
données relatives aux sites annexés à la présente délibération auprès du 
gestionnaire de réseau. 

 
 
 

 

 

 

 

Pour copie conforme au registre 
Le 27 septembre 2024 
 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT  

 
 

  


		2024-09-28T11:03:00+0200
	FRANQUEVILLE ST PIERRE
	Maire de Franqueville-Saint-Pierre et Président du Centre Communal d’Action Sociale 




